PAGE  
1
N/Réf : OM441-08


(Avertissement : Ce document n’est pas un modèle. Chaque contrat doit être établi au cas par cas et non selon une formule passe partout.

FORMULE DE CONTRAT DE TRAVAIL

POUR UN CADRE DIRIGEANT

 RELEVANT DE L’A.P.N.

Directeur ou Directeur général

Article 1er 

M. .................................... est engagé(e) par
 ..................................…................................. représentée par ………………………………………. en qualité de
 ………………………. à partir du ....................... .

M. ………………………. a la qualité de cadre dirigeant au sens de l’article L.3111-2 du code du travail.

Article 2

Il est décidé d’appliquer à M. ......................................., dans toutes ses dispositions, l’Accord Paritaire National du 21 Octobre 1975 concernant le contrat de travail des cadres dirigeants de la Coopération Agricole conclu entre COOP de France et Le Mouvement des Cadres Dirigeants de la Coopération Agricole et de l’Agroalimentaire (DIRCA), modifié par les avenants n° 1 du 12 Juillet 1991, n° 2 du 15 Juillet 1993 et n° 3 du 18 Novembre 1993, n°4 du 21 juin 2005, n°5 du 8 juin 2006 (abrogé), n°6 du 8 juin 2006, n°7 du 23 janvier 2007 et n°8 du 20 juin 2008 ainsi que toutes les modifications qui pourraient y être apportées par voie d’avenant dans l’avenir, postérieurement à la signature du présent contrat par les parties contractantes.

Article 3

En qualité de  ………………… M. …………………… est chargé par le Conseil d’administration d’assurer la bonne marche de l’entreprise. Il participe, de ce fait à l’élaboration de la politique générale de celle-ci et fait toute proposition en ce sens.

M. ………………… exerce ses fonctions sous l’autorité, le contrôle et la surveillance du Conseil d’Administration, qu’il représente vis-à-vis des tiers, dans le cadre des pouvoirs et responsabilités qui lui sont confiés par délibération du Conseil d’administration (art.R.524-9 al. 2 du code rural).

Suivant la délibération du Conseil d’administration en date du .....................…......., il est convenu de conférer à M. ....................................... , en matière économique, financière et administrative, les pouvoirs nécessaires pour lui permettre d’assurer le fonctionnement de l’entreprise. En conséquence, il est convenu de déléguer à M. …………………….. les pouvoirs figurant aux 1) et 2) de l’article 1er de l’APN.

Dans ce cadre, M. ……………………………….. est habilité à prendre des décisions de façon autonome.

M. .................................... devra consacrer tout son temps et ses soins les plus diligents à l’accomplissement de sa mission.

Pour y parvenir, M. ........................................ devra mettre sa compétence au profit de la Société et devra veiller à actualiser ses connaissances. 

Les fonctions confiées à M........................... sont par nature évolutives et pourront être modifiées par la Société en fonction des nécessités de nature administrative, technique ou commerciale.

M. ................................... s’engage de ce fait à accomplir toute formation que lui demanderait la Société.

Article 4

Le salaire de M. ............................................., est fixé à ....................... points entraînant un salaire brut mensuel de .......................... €, déterminé en fonction de la fourchette individuelle de référence dont le calcul figure en annexe du présent contrat.

Si l’un ou plusieurs des coefficients pris en compte pour déterminer la fourchette individuelle repère venait(ent) à changer, les parties s’engagent à faire le point à l’occasion de la rencontre annuelle prévue à l’article 26 de l’A.P.N.

Article 5

En sus du salaire mensuel de base, M.  ................................... bénéficiera :

· des avantages suivants
 ...........................……………………………………………………

· d’une part variable annuelle fixée chaque année à partir d’objectifs à atteindre et ne pouvant aller au-delà de 15 % du salaire annuel de base.

Les objectifs susceptibles d’être pris en considération pour le calcul de la part variable seront choisis parmi ceux figurant à l’article 24 de l’A.P.N.

Article 6

M. ..................................... devra consacrer le temps nécessaire au bon exercice de ses fonctions. Compte tenu de la nature de ses fonctions et du niveau de ses  responsabilités, M........................................... n’est pas astreint à un horaire précis. M........................................... dispose d’une grande indépendance dans l’organisation de son emploi du temps.

Article 7

Le lieu de travail de M. ..................................... est situé à ................................................

Selon la nécessité du service et les aptitudes professionnelles de M. ............., il est entendu que le lieu de travail de M. ............. pourra être transféré dans tout autre établissement ou société ayant des liens juridiques avec l’employeur.

Par ailleurs, la société se réserve le droit de demander à M. .......................................... des déplacements temporaires n’entraînant pas de changement de résidence.

Article 8

Pendant la durée du présent contrat, M. .................................... s’engage :

· à exécuter consciencieusement la mission qui lui est confiée,

· observer la plus totale discrétion sur tout ce qui concerne l’activité de la société. M......................................... est tenu de ne pas divulguer les informations dont il a connaissance dans l’exercice de ses fonctions, ni à l’extérieur ni à l’intérieur de l’entreprise,

· à s’abstenir, sauf autorisation donnée par l’employeur, de toute activité concurrente de celle de l’employeur, pour son propre compte ou celui d’une autre entreprise,

· M……………… s’interdit d’exercer une activité incompatible avec ses fonctions,

· En cas de rupture du présent contrat, le dénigrement de la société ou le fait de faire bénéficier les concurrents de renseignements sur les méthodes, le savoir faire et l’activité commerciale de la société, constituerait un acte de concurrence déloyale susceptible d’engager la responsabilité de M. ................

Article 9

Le présent contrat a été approuvé par le Conseil d’Administration dans sa séance du ...........................................

Fait à .......................................................

le .............................................................



Le Président




Le Directeur


      (Nom et Signature)


      (Nom et Signature)

CLAUSE DE NON CONCURRENCE

Compte tenu de la nature de ses fonctions et des informations confidentielles dont il dispose, M........................ s’engage, en cas de rupture du contrat de travail, pour quelque motif que ce soit, à ne pas entrer, comme salarié ou à quelque titre que ce soit, au service d’une entreprise exerçant une activité dans le même domaine que celui de notre société ou au service d’une société concurrente

Cette interdiction de concurrence est applicable pendant une durée de ............ et limitée au(x) département(s) suivant(s)...........................................................………………………….

Elle s’appliquera à compter du jour du départ effectif de M....………………........de la société.

Contrepartie financière :

En contrepartie de cette obligation de non-concurrence, M......………………......percevra, sauf en cas de licenciement pour faute grave ou en cas de démission, une indemnité spéciale forfaitaire égale à ...... % de la moyenne mensuelle du salaire perçu au cours des ........ derniers mois de présence dans la société.

Cette indemnité lui sera versée à compter de la cessation effective de son activité.

Clause pénale :

En cas de non respect de la clause par M...……............. la société sera pour sa part libérée de son engagement de versement de la contrepartie financière.

En outre, M............... sera automatiquement redevable d’une somme correspondant à .......... mois de salaires (salaire moyen de la dernière année d’activité). Cette somme devra être versée à la société pour chaque infraction constatée.

Le paiement de cette somme n’est pas exclusif du droit que la société se réserve de poursuivre M................. en remboursement du préjudice effectivement subi, et de faire ordonner sous astreinte la cessation d’activité concurrentielle.

Renonciation :

La société se réserve toutefois la faculté de libérer M............. de l’interdiction de concurrence. Dans ce cas, la société s’engage à prévenir l’intéressé(e) par écrit dans les ........ jours qui suivent la notification de la rupture de son contrat de travail.

CLAUSE DE MISE A DISPOSITION D’UN LOGEMENT DE FONCTION

La Société met à la disposition de M. .................................... un logement de fonction à titre accessoire au contrat de travail.

Ce logement est composé de la façon suivante : (1)

 :...........................................................................................……….........................................

............................................................................................………..........................................

Il est situé à l’adresse suivante : ...........................................………........................................

Il est destiné à l’habitation personnelle de M. ....................................... ainsi que des personnes à sa charge et vivant habituellement avec lui.

Ce logement est mis à sa disposition à compter du : .......................................... .

Cette mise à disposition  cessera  le jour  de  la  rupture  du  contrat  de  travail de                M. .................................... et ceci, quel qu’en soit le motif.

M. .................................... s’engage à libérer ce logement au dernier jour d’exécution du préavis, sauf accord exprès de la Société.

Variante 1 :

Ce logement est mis à disposition gratuitement. M. ................................... gardera à sa charge uniquement les charges locatives suivantes : eau, électricité, gaz, chauffage, téléphone (à préciser).

L’avantage en nature ainsi consenti à M. ................................... sera évalué, conformément à la réglementation en vigueur et supportera les cotisations de sécurité sociale.

Variante 2 :

Ce logement est mis à disposition moyennant un loyer de........…..€ par mois. Ce montant sera révisé conformément aux règles en vigueur pour les baux d’habitation.

M. ........................................ autorise la Société à prélever mensuellement sur son salaire le montant du loyer à compter du premier mois d’occupation.

(1) - Description sommaire : appartement ou maison individuelle, nombre de pièces, jardin, cour, garage.

� Raison sociale de la coopérative ou de l’union


� Voir APN Directeur ou Directeur général


� Logement, voiture de fonction, TIC ( à préciser).








- Formule d’un contrat de travail pour un cadre dirigeant relevant de l’A.P.N. -


